Rapport de mission de Bétou.

20/08/01.

Je remercie toute l’équipe de IRC, et celle du HCR de Bétou pour la collaboration qu’elles ont fait montre et particulièrement  ma collègue Masako.

Merci à Mr Le Sous Préfet Jean de Dieu Ngondo qui a fait montre d’une grande disponibilité .  Au cours de l’audience qu’il m’a accordé, au cours de laquelle j’ai eu le plaisir d’expliquer les procédures de recrutement de personnel dans les programmes du HCR.
1- Terme de référence :  
Donner un appui  programme au Chef de bureau de Bétou dans le cadre de la révision du sous accord 01/AB/COB/CM/271(d$ du partenaire IRC a Bétou.

2- Problématique du sous projet.

Le budget 01/AB/COB/271(d$ est exécuté par  le partenaire IRC à Bétou et Loukolela.  Depuis un certain temps l’exécution connaît certaines difficultés particulièrement logistiques avec les moteurs de bateaux en panne, et le manque de ravitaillement de fuel pour le bon déroulement des opérations.

2.1-  Aspect logistique et carburant.

Aussi, l’arrivée récente des réfugiés Centrafricain a augmente la pression sur le partenaire IRC qui doit construire un site pour cent familles.

Le sous projet assiste un caseload de 28 429 réfugiés venant de la RDC et 1 098 réfugiés  de la RCA.  Durant les six premiers mois de 2001, un montant de 509 147US$ a été dépensé soit 2,98US$/réfugié/mois.  

Cependant, 23 698 réfugiés RDC vivent le long du fleuve sur deux axes en amont et aval de Bétou sur une distance d’environ 100Km.  Pour atteindre les 83% de ces bénéficiaires et les assister il faut d’énormes moyens nautiques logistiques et surtout une expertise en navigation et ravitaillement de fuel.  Cette partie est cruciale pour la réussite de notre opération.

Le partenaire IRC exécute les secteurs de la logistique secondaire (transport de l’assistance de Bétou vers les sites) permettant de supporter les secteurs de l’eau avec construction de puits, la sanitation avec la construction de latrines, l’appui à trois postes de santé, le secteur des services communautaires, et l’éducation primaire.

(Recommandations/Actions)

Après, la mission à Bétou les arrangements suivants sont nécessaires.

1-  Établir une station de carburant à Bétou gérée par la GTZ.  (proposition à faire à la GTZ si ils sont d’accord, introduire ce module dans la révision du budget 01/AB/COB/271(e$.

2- Installer/mettre en poste un « senior » mécanicien à Bétou pour la maintenance des moteurs hors bords et des véhicules.

Ces deux mesures vont régler les problèmes logistiques du partenaire IRC et permettre à ce dernier de se concentrer sur ces activités d’assistance aux réfugiés RDC.

2.3  Le site des réfugiés RCA.  (ref : Compte rendu de la réunion HCR/IRC à Bétou le 19/08/01).

Concernant, la construction du site des réfugiées RCA, il a été décidé de l’inclure dans le sous projet de IRC qui aura la responsabilité de le construire.  Certains arrangements ont fait au niveau de Bétou afin que l’on obtienne du bois gratuitement auprès de la Likoulala Timber avec l’appui du sous-préfet.  IRC sera obliger de payer le fuel au prix coûtant utilisé par la compagnie de bois lorsqu’elle utilisera gracieusement ses gros engins pour niveler le sol du site des réfugiés RCA.

Ces derniers seront en charge de construire leur abris, il y aura une assistance alimentaire qui leur sera donnée pour compenser le fait de ne pouvoir chercher à manger lorsqu’ils seront sur les sites en construction.

Aussi, après consultation avec MSF/France, le poste de santé présent sur le centre de transit devra être transfert sur le site des réfugiés RCA.

(Recommandation/Action)

Je vais inclure cette révision dans le projet de IRC, après leur présentation de la soumission de IRC.   

3- Rencontre avec les réfugies RCA.

3.1  Protection :   Problématique des mouvements des réfugiés.

Cours de la mission une réunion avec les réfugiés RCA s’est tenue ils ont demandé que l’attribution de cartes officielles leur permettant de circuler soit accéléré afin que les étudiants puissent aller à l’université, et les professionnels puissent appliquer sur des postes en RC.  Cette question de protection semble très importante et nous attirons l’attention de la protection sur ce point.  Cette dernière peut faciliter l’obtention de solution durables pour ce caseload qui est d’origine urbaine et compte parmi elle beaucoup de fonctionnaires et personnes hautement éduqués.

Il semble que l’équivalence de diplôme ne pose pas de problème car la RCA et RC ont les même programmes.  (A l’attention de l’unité de protection)

3.2  Services Communautaires :  Problématique des jeunes .

Une majorité des 1 098 réfugiés présents à Bétou sont des jeunes 60% du caseload.  Une fois installé il est impératif de leur trouver des activités (éducation, petit projets etc…) afin d’éviter qu’ils soient attirés par des activités (militaires et autres).  Surtout que certains militaires ont fui vers la RC.

Une attention particulière doit être portée sur cette population.  (A l’attention de l’unité des services communautaires).

4.  Condition de vie à la base de Bétou .

Devant les conditions non acceptables dont lesquelles nos collégues vivent à Bétou, il a été décidé de d’inclure dans le sous accord de IRC la mission d’un senior camp manager pouvant  établir une base vie respectable pour les collégues et aussi avoir sous sa coupole les personnes travaillant dans la base vie.  La première tache de cette personne sera d’installer un système d’eau pour la base et améliorer le systéme de latrines encore grégaire.  

Merci de votre attention.

Papa Kysma SYLLA

Programme Officer

UNHCR, RO Kinshasa.

